
SECTION D'EPALINGES  -  Dojo de la Croix-Blanche 
Correspondance : Case postale 6593 -  1002 Lausanne 

Tél.  +41 21 323 83 94  - info@judokwailausanne.ch 
 

 

H O R A I R E 

Jour De A Genre de cours Professeur 
Lundi 16h00 17h00 Judo enfants débutants dès 6 ans Irène Bernasconi 
 17h00 18h00 Judo enfants ceintures jaunes et orange Irène Bernasconi 
 18h00 19h30 Judo enfants dès ceinture orange Irène Bernasconi 
 20h00 22h00 Ju-Jitsu : Ate-Waza (salle des sports Boissonnet) Hubert Clerc 

Mardi 19h30 21h00 Ju-Jitsu moyens dès 15 ans, dès ceinture orange Marcel Python 

 21h00 21h30 Ju-Jitsu : Kata + préparation aux examens Marcel Python 

Mercredi 16h00 17h00 Judo enfants débutants dès 6 ans Irène Bernasconi 
 17h00 18h00 Judo enfants débutants avancés Irène Bernasconi 

 18h00 19h00 Judo enfants avancés Irène Bernasconi 

 19h00 20h30 Ju-Jitsu débutants dès 15 ans Marcel Python 
Jeudi 19h30 21h00 Ju-Jitsu avancés, dès ceinture verte Marcel Python 
 21h00 21h30 Ju-Jitsu : Kata + préparation aux examens Marcel Python 

Dimanche 09h30 12h00 Kata et technique au dojo de Lausanne 
(renseignements 021 323 94 92) 

Max Stutzmann 

Qui est président de la section d’Epalinges : 

 M. Marcel Python, 8ème Dan Ju-Jitsu Judo, vice-président du Judo Kwai Lausanne, consultant de la 
Fédération suisse de Judo & Ju-Jitsu (FSJ). 

Qui sont vos professeurs : 

 M. Marcel Python : 8ème Dan Ju-Jitsu et 8ème Dan Judo, professeur diplômé et expert Dan de la FSJ. 
 M. Max Stutzmann : 5ème Dan Judo et 5ème Dan Ju-Jitsu, moniteur J+S. 
 Mme Irène Bernasconi : 5ème Dan Judo, monitrice J+S. 
 M. Arnaud Vernay : 3ème Dan Ju-Jitsu et 2ème Dan Judo, moniteur et coach J+S Ju-Jitsu. 
 M. Francesco Parisi 3ème Dan Ju-Jitsu et 2ème Dan Judo, moniteur J+S. 
 M. Hubert Clerc : 2ème Dan Ju-Jitsu et 1er Dan Karaté, moniteur J+S. 

Qui est responsable du secrétariat : 

 Mme Michèle Clerc, 2ème Dan Judo. Elle est disponible aux horaires indiqués ci-dessous, sauf pendant les 
vacances scolaires. 

 Il est prudent de prendre rendez-vous, car la secrétaire peut être exceptionnellement absente. 

Mardi 18h30  à  19h30 Mercredi 14h00  à  18h30 Vendredi 18h30  à  19h30 
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